
Rapporteur Monsieur BRAIKI
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_19
AFFAIRES CULTURELLES. Adhésion de la Ville de Vénissieux à l'association Amply

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Dans le cadre de déploiement du projet d’établissement du réseau de lecture publique 2020 – 2026, en particulier :

Son axe 3 visant à ancrer les bibliothèques dans leur territoire : « articuler la politique d’action culturelle du réseau
des bibliothèques avec celles des autres équipements culturels, services municipaux, associations et relais locaux
» en produisant : « des actions en résonance avec les événements de la Ville ».

Il est proposé que la Ville de Vénissieux adhère à l’association :

Association Amply, 

Siège social est situé à : 2 rue du Pavillon – 69004 Lyon .

Activité principale : Art et spectacle vivant.

Le coût de cette adhésion s’élève en 2024 à 30 € par an.



Fondée en 2011 par un groupe de bibliothécaires passionnés, Amply a pour mission de créer une dynamique
locale en réseau autour de la musique en médiathèque. Elle se consacre à partager des informations sur les
artistes  locaux  et  à  mettre  en  lumière  la  scène  musicale  lyonnaise,  tout  en  valorisant  les  bibliothèques  et
médiathèques en tant que lieux de culture vivante.

Le  projet  initial  d'Amply  a  donné naissance  au  Festival  Amply.  Ce  festival,  qui  émane  de  la dynamique
collaborative, permet de valoriser les actions des bibliothèques de toute tailles à travers la région. Chaque année,
Amply  réalise et  distribue 5000 programmes dans tout  le  département,  offrant  ainsi  une visibilité  accrue aux
événements musicaux organisés par les bibliothèques.

Ce festival qui associe de plus en plus de bibliothèques est bien identifié par les artistes locaux. L'association reçoit
de nombreuses demandes de musiciens souhaitant se produire dans les bibliothèques avec des partenaires tels
que la Métropole et la médiathèque départementale.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29,

Considérant  l’intérêt  pour la Ville de Vénissieux d’adhérer  à cette association au regard de l’ouverture qu’elle
permet aux réseaux en lien avec le champ des médiathèques, la possibilité pour le réseau de lecture publique de
bénéficier  de  la  programmation  du  festival  Amply,  et  plus  largement  d’enrichir  l’offre  culturelle  proposée aux
Vénissians, 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Décider de l’adhésion de la Ville de Vénissieux à l’association Amply en 2024.

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette adhésion.

• Dire que les dépenses seront imputées au budget de l’exercice, au chapitre 011 : dépenses à caractère
général ; à l’article 6281 : concours divers ; rubrique 313 : Bibliothèques.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG










